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FO DGFIP 40 conserve sa
2ème place, et retrouve
son 2ème siège, dans le
futur CSAL (Comité Social
d’Administration Local).

FO DGFIP 40 remercie tous les collègues pour peur 
participation au vote du 1er au 8 décembre 2022, et 
plus particulièrement ceux qui leur ont apporté leur 
suffrage.

 A la DGFiP, avec 61 156 votants qui se sont 
exprimés pour 92 723 inscrits, le taux de participation 
atteint 70,27%, en baisse là aussi (rappel : 74,5% en 
2018 sur le même scrutin).

 A la  DDFiP des Landes 

CSAL 2022 2018

Nombre inscrits 498 560

Nombre votants 399 444

Exprimés 368 409

Vote blancs ou nuls 31 35

Taux de participation 80,12 % 79,29 %

2022 2018

Voix % Sièges Voix % Sièges

FO 
DGFIP
40

88 23,91 % 2 73 17,15% 1

SOLID
AIRES

231 62,77 % 5 220 53,79% 4

CFDT 49 13,32 % 1 52 12,71% 1

CGT 64 15,65 % 1

 Dans la  Fonction Publique

La participation a été plus élevée 
dans la fonction publique territoriale 
(45,6 %) que dans la fonction  

publique de l’État (44,9 %) et plus faible dans la 
fonction publique hospitalière (37,9 %). la FPH. Au 
total, la participation recule de 6,1 points : 5,9 points 
dans la FPE, 6,2 points dans la FPT et 6,3 points  dans
la FPH. 

 Les élections professionnelles dans la fonction 

publique ont été marquées par une forte progression 
de FO dans les votes de la part des agents publics. S’il
n’y a pas de changement observé dans l’ordre 
protocolaire des différents versants (première à l’Etat, 
deuxième au versant hospitalier et troisième sur le 
versant territorial), FO se démarque par une 
progression dans l’ensemble de la  fonction publique et
obtient la deuxième place sur l’ensemble de la 
Fonction publique. 

Cette progression consacre le travail de tous les 
militants oeuvrant chaque jour pour le développement 
d’un syndicat libre et indépendant qui porte des 
revendications claires dans le seul intérêt des agents.

Si cette deuxième place nous oblige au regard de 
toutes celles et ceux qui nous ont apportés leur 
confiance par leur vote, le Gouvernement ne pourra 
pas s’affranchir des revendications portées par Force 
ouvrière en matière de salaire et d'amélioration des 
carrières s'appuyant sur le statut général des 
fonctionnaires et sur son opposition totale à la réforme 
des retraites. 

 

 
La DGFiP a annoncé sur Ulysse que
l'ouverture de la Campagne des
Mutations est repoussée au 10 janvier
2023. L'application MOUV RH
nécessitant encore des opérations de
sécurisation et d'adaptation, le dépôt
des demandes doit s’effectuer comme les années 
précédentes dans SIRHIUS Voeux.

Pour rappel : les CAP de mutations n’existant plus, il 
est donc important de nous faire remonter vos 
demandes en amont afin d’étudier les meilleures 
possibilités d’affectation au plus près de vos choix. 
Une fois que le mouvement sera publié, il ne sera plus 
possible d’intervenir. 
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022

CAMPAGNE DE MUTATIONS 2023
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 A compter du 1er janvier 2023, le 
montant du “forfait télétravail” sera 
fixé à 2,88 € par jour de télétravail
effectué.

Parallèlement le plafond est porté à la limite de 253,44 
€ par an.

Rappel de la situation actuelle : 2,50 € par jour avec 
plafond annuel de 220 €.

 11 SUPPRESSIONS en 
2023 dans les LANDES

Les cadres B et C sont encore 
une fois les plus impactés 

Le PLF 2023 prévoit une variation d’emplois de + 30, alors 
que la variation d’emploi, transferts et rédéploiements 
compris, fait état de + 41.

Le total est vite fait : 30 – 41 = - 11 

Nbre A+ A B C

Relocalisation
2023

Dax 6 1 5

Dax 20 1 2 12 5

Mt de 
Marsan

13 2 2 7 2

Transfert T U 2 1 1

Total 41 4 9 20 8

PLF 2023 30 3 9 15 3

Différence -1 -5 -5

Plus d’informations, lors du CSAL Emplois qui se tiendra au
mois de Janvier 2023.

ANNEE TOTAL

2009 2340

2010 2565

2011 2667

2012 2438

2013 2023

2014 1988

2015 2000

2016 2130

2017 1630

2018 1600

2019 2130

2020 1500

2021 1800

2022 1506

2023 850

29167
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Revalorisation du forfait Télétravail

PLF 2023 : SUPPRESSIONS D EMPLOIS

EVOLUTION DES SUPPRESSIONS D’EMPLOI
A LA DGFIP

LA SECTION  LOCALE  FO DGFIP 40  VOUS
SOUHAITE DE JOYEUSES FETES  DE FIN

D’ANNEE 


